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Chronologie des actions citoyennes et gouvernementales 

relativement à la réforme du mode de scrutin québécois - 1999-2009


	Actions du Mouvement pour une démocratie nouvelle
	Actions du gouvernement

	· Au lendemain des élections générales québécoises de décembre 1998, alors que pour la troisième fois dans l’histoire récente le parti porté au pouvoir obtient moins de votes que l’opposition officielle, Paul-André Martineau a l’idée de lancer un mouvement non partisan réclamant une réforme en profondeur du mode de scrutin québécois. Il réunit autour de lui cinq personnes qui jetteront les bases du Mouvement pour une démocratie nouvelle (MDN) et prépareront la charte de ce dernier.
	Résultats des élections du 15 décembre 1998.

Le Parti québécois remporte le pouvoir malgré qu’il obtient moins de voix que le Parti libéral :

· Le PQ obtient 61 % des sièges avec 42,9 % des voix.

· Le PLQ obtient 38 % des sièges avec 43,5 % des voix.

· L’ADQ obtient 1 % des sièges avec 11,8 % des voix.

	· 12 avril 1999 : obtention de la charte. 

· 1999 : Des recherches d’envergure sont effectuées par Internet pour constituer une banque de documentation sur les différents modes de scrutin dans le monde. Un premier dépliant informatif est imprimé et diffusé.
	

	· 2000 : Mise en ligne du site Web du MDN www.democratie-nouvelle.qc.ca offrant divers documents, dont un document expliquant le fonctionnement de différents modes de scrutin à travers le monde. À cette époque, le MDN fonctionne en coalition et les décisions sont prises de manière consensuelle et sont le fruit de discussions entre toutes les personnes intéressées.
	

	· 30 mai 2001 : Débat historique sur la réforme du mode de scrutin réunissant des porte-parole des quatre principaux partis politiques du Québec : Marie Malavoy (PQ), Jacques Chagnon (PLQ), André Larocque (ADQ), Paul Cliche (Union des forces progressistes UFP).
	

	· Septembre 2001 : Le MDN interpelle les candidates et candidats des élections partielles dans quatre circonscriptions afin d’obtenir leur engagement à procéder à la réforme une fois élus. 

· 4 octobre 2001 : communiqué annonçant que les quatre élus sont favorables à la réforme.
	

	· 13 novembre 2001 : Dépôt à l’Assemblée nationale du Québec d’une déclaration/pétition signée par 125 personnalités de la société civile québécoise, toutes tendances politiques confondues (dont 15 candidates et candidats des 4 principaux partis politiques aux élections partielles du 1er octobre 2001). La pétition réclame du gouvernement la mise sur pied d’une commission pour consulter les citoyennes et citoyens au sujet de l’actuel mode de scrutin québécois. La pétition est déposée au cours d’une conférence de presse par Claude Ryan, Claude Charron, Jean Allaire (fondateur de l’ADQ), Marc Laviolette (président de la CSN), Andrée Mayer-Périard (présidente de la Fédération étudiante universitaire du Québec) et Vincent Lemieux (politicologue émérite et spécialiste des modes de scrutin). 
	· 29 novembre 2001 : Le Directeur général des élections du Québec, M. Marcel Blanchet, se déclare en faveur d'une réforme du mode de scrutin.

· 30 octobre 2001 : Reconnaissance officielle du MDN par Jean-Pierre Charbonneau, alors président de l'Assemblée nationale du Québec.

· 19 décembre 2001 : Réponse positive à la suite de la pétition du MDN : la Commission des institutions de l'Assemblée nationale (CIAN) s'engage à tenir une consultation publique itinérante au sujet de l'actuel mode de scrutin québécois.

	· 1er décembre 2001 : Assemblée générale de fondation : formation d’un conseil d’administration et d’un comité exécutif, et adoption des statuts et règlements. Les réunions de la coalition se poursuivent (12 par année en moyenne) et portent sur les questions stratégiques et les plans d’action. Elles rassemblent les membres du conseil d’administration, les membres du MDN de même que des personnes et des organismes intéressés par la réforme du mode de scrutin. Le conseil d’administration voit aux questions administratives et dirige le MDN en fonction des consensus qui se dégagent des rencontres de la coalition. Ce fonctionnement se poursuivra jusqu’à la révision des statuts et règlements en 2003 qui structurera davantage la vie démocratique du MDN, notamment pour que la parité hommes-femmes soit atteinte au conseil d’administration.
	

	· 23 février 2002 : Assemblée de mobilisation et d’orientation du MDN réunissant 300 personnes désirant discuter de la réforme du mode de scrutin. Les panélistes invités sont : Pierre-F. Côté (ancien DGE du Québec), Lorraine Guay (FFQ), Keder Hyppolite (Conseil national des citoyennes et citoyens d’origine haïtienne), Andrée Mayer-Périard (FEUQ), Monique Richard (CSQ), Claude Ryan, François Saillant, John Trent (Fair Vote Canada). L’assemblée élabore à cette occasion les principes qui guident toujours les actions et les analyses du MDN.
	· 22 mars 2002 : Jean-Pierre Charbonneau, ministre responsable de la réforme des institutions démocratiques, rencontre une délégation du MDN composée de : Louis Bibaud et Marc Laviolette (CSN), Claire Chabot (CSQ), Lorraine Guay (FFQ), Diane Lamoureux (politicologue de l’Université Laval), Martin Simard (FECQ), Paul-André Martineau, Claude Leduc et Jean-Félix Chénier (MDN).

	· Mars 2002 : Campagne de lettres demandant aux candidates et candidats des élections partielles du 15 avril de s’engager à réformer l’actuel mode de scrutin. 
	

	· 8 avril 2002 : Communiqué du MDN annonçant que les candidates et les candidats aux élections partielles du 15 avril 2002 appuient l’idée de réformer l’actuel mode de scrutin.
	

	· 8 juin 2002 : Colloque à Québec avec la participation du politicologue émérite Vincent Lemieux, Paul Cliche (UFP), Bassam Adam (doctorant en philosophie à l’Université Laval), Viviane Labrie (Collectif pour une loi-cadre sur l’élimination de la pauvreté) et Guy-Antoine Lafleur (professeur de science politique à l’Université Laval). Lancement du « Mémoire à la carte »
	· 11 juin 2002 : La Commission des institutions de l’Assemblée nationale du Québec (CIAN) annonce qu’elle recevra les mémoires de la population pendant les mois de septembre et octobre 2002.

	· Été et automne 2002 : Vaste campagne d’information et de mobilisation afin qu’un grand nombre de mémoires réclamant un nouveau mode de scrutin soit déposé à la Commission des institutions de l’Assemblée nationale du Québec et au Comité directeur des États généraux sur la réforme des institutions démocratiques (CDEG). 

· Formation d’un comité de mobilisation.

· Distribution d’une pétition autour des principes devant guider la réforme du mode de scrutin. Cette pétition recueillera 1 500 signatures.

· Utilisation du site Internet pour la mobilisation et la cueillette des signatures.

· Production et distribution d’outils mobilisateurs permettant de vulgariser la question du mode de scrutin, de rendre la question accessible à toutes et à tous, de suggérer aux citoyennes et aux citoyens des avenues de réformes dont le « Mémoire à la carte » et un tabloïd de 8 pages « Pour que mon vote compte vraiment ».

· Automne 2002 : les militantes et militants du MDN réalisent une trentaine de présentations dans des assemblées publiques.
	· 26 septembre 2002 : lancement des travaux du Comité directeur des États généraux sur la réforme des institutions démocratiques (CDEG)

· 15 octobre au 27 novembre 2002 : tournée du Comité directeur des États généraux. Des audiences publiques auront lieu dans 20 villes et entendront plus de 2 500 personnes lors de 27 audiences. Le Comité directeur des États généraux recevra 237 mémoires.

· 25 novembre 2002 : Fin de la période de dépôt des mémoires à la CIAN. 

· 14 novembre : audiences de quatre experts devant la CIAN. Aucun ne possède une expertise sur les enjeux relatifs à la représentation des femmes ni à celle de la diversité ethnoculturelle.

· Plus de 150 mémoires seront reçus à la Commission des institutions. Bon nombre sont attribuables à la mobilisation et à l’éducation populaire effectuées par le MDN.

	· 4 février 2003 : Lettre adressée à la CIAN dans laquelle le MDN s’inquiète au sujet du retard que la commission a pris dans le déroulement de ses travaux.
	· Mars 2003 : En raison du déclenchement des élections, la CIAN devra interrompre ses travaux avant d’avoir débuté les audiences générales.

	· 21 au 23 février 2003 : Le Président du MDN, Paul-André Martineau, est l’un des invités d’honneur aux États généraux sur la réforme des institutions démocratiques ayant lieu à Québec. Plusieurs personnalités gravitant autour du MDN participent aussi à l’événement. 
	· 21 au 23 février 2003 : Tenue des États généraux réunissant environ 800 personnes à Québec. Résultat : 90 % des participants veulent réformer l’actuel mode de scrutin.

· Mars 2003 : Remise du rapport du Comité directeur des États généraux sur la réforme des institutions démocratiques réclamant que la première priorité soit accordée à une réforme du mode de scrutin.

	· Avril 2003 : Envoi d’une lettre aux candidats et candidates de tous les partis en lice aux élections générales pour qu’ils et elles s’engagent à procéder à une réforme du mode de scrutin dans les deux premières années de leur prochain mandat.
	· Avril 2003 : Réponses positives de la part des trois chefs de parti représentés à l’Assemblée nationale et de 166 candidats et candidates. Parmi les 125 éluEs, 51 avaient répondu positivement, dont la majorité des membres du conseil des ministres soit 16 sur 25.

	
	· 4 juin 2003 : Dans son discours inaugural, le premier ministre Jean Charest annonce qu’il s’engage à procéder à une réforme du mode de scrutin dans le présent mandat afin de mieux respecter la volonté populaire. 

	
	· 10 juillet 2003 : Propos du ministre Jacques P. Dupuis, responsable de la réforme des institutions démocratiques, devant la Commission permanente des institutions : « D'autre part, le dossier de la réforme des institutions démocratiques commande que nous, parlementaires de toutes allégeances, soyons suffisamment humbles et éclairés pour nous placer au seul service de la démocratie. Nous avons une occasion en or, et elle nous est offerte par le premier ministre lui-même, dont je veux ici saluer le courage et la détermination, nous avons, dis-je, une occasion en or d'agir et de changer les choses à la suite de la volonté exprimée par le premier ministre que nous présentions un projet global de réforme des institutions démocratiques pour le printemps 2004. C'est le mandat que j'ai reçu, et j'entends le mener à bien. »

	
	· 2 septembre 2003 : Le ministre responsable de la réforme des institutions démocratiques, M. Jacques P. Dupuis, accepte de rencontrer le MDN. Il réitère qu’il déposera un projet en avril 2004.

	· 10 septembre 2003 : Événement public co-organisé par l’Institut de recherche en politiques publiques (IRPP) et le MDN où plusieurs intervenants – dont le président du MDN - présentent les expériences du Québec, de l’Île du Prince-Édouard et de la Colombie-Britannique.
	· 10 septembre : Lors du colloque de l’IRPP, le ministre répète que le projet de loi sera déposé au printemps, et que sa préférence va à un mode de scrutin de liste. Il répétera cet engagement à plusieurs reprises durant l’automne 2003.

	· Octobre 2003 : Devant la lenteur du processus, le MDN envoie une lettre au premier ministre Jean Charest pour lui demander de réaliser sa promesse faite en avril 2003 de procéder à la réforme du mode de scrutin durant le mandat en cours.
	

	· Automne 2003 : Consultations auprès d’experts québécois et internationaux pour développer une contre-expertise à opposer au discours gouvernemental concernant l’échéancier de la mise en œuvre de la réforme du mode de scrutin.
	

	· 29 novembre 2003 : Stand d’information au Carrefour citoyen du Forum jeunesse de l’Île de Montréal.
	

	· 15 novembre 2003 : Assemblée générale annuelle du MDN. Un rapport d’activités couvrant les activités depuis la fondation est présenté. Les membres adoptent alors des modifications majeures aux statuts et règlements, les états financiers, un plan d’action pour 2003-2004, et ils élisent un conseil d’administration paritaire. Mercédez Roberge devient la présidente (Paul-André Martineau ayant démissionné en avril, l’intérim avait été assuré par le vice-président, Jean-Félix Chénier). Le MDN a déjà noué des liens avec de nombreux mouvements sociaux dont : le mouvement des femmes, le mouvement syndical, le mouvement étudiant, des organismes issus de la diversité ethnoculturelle, des organismes s’intéressant à la démocratie et le mouvement réformiste canadien. L’assemblée y entend une présentation de Me Pierre-F. Côté, anciennement directeur général des élections du Québec. Ce dernier y fait la démonstration qu’en mettant les énergies et les ressources nécessaires le gouvernement peut mettre en place un mode de scrutin proportionnel à temps pour les prochaines élections. Il émettra d’ailleurs un communiqué en ce sens après l’assemblée du MDN.
	

	· 17 novembre 2003 : Communiqué intitulé « Le Mouvement pour une démocratie nouvelle presse le gouvernement d’adopter un mode de scrutin applicable dès les prochaines élections »
	

	· 10 janvier 2004 : Session de travail réunissant les membres du MDN et des alliés afin de poser les balises de l’évaluation du modèle ayant alors la préférence du ministre Dupuis. La possibilité que le MDN s’engage dans une poursuite juridique pour invalider l’actuel mode de scrutin est également évaluée. Cette dernière idée sera rejetée en raison de sa non-conformité avec le mandat éducatif du MDN. L’Association pour la revendication des droits démocratiques (ARDD), un organisme indépendant du MDN, sera formé par la suite et aura pour mission d’agir auprès des tribunaux. 
	

	· 15 janvier 2004 : Le Droit, parution d’une lettre ouverte titrée « Urgence d’une consultation sur le mode de scrutin » et signée conjointement par Claude Béland, Éric Caire, Jean-Félix Chénier, Paul Cliche, Paul-André Martineau et Mercédez Roberge. 
	

	· 16 janvier 2004 : Le MDN participe à l’opération initiée par le Réseau de vigilance dans le cadre de la consultation prébudgétaire « Entre deux votes je compte », afin que le Directeur général des élections du Québec dispose des budgets nécessaires à la mise en place d’un nouveau mode de scrutin à temps pour les prochaines élections et que soient alloués des fonds pour faire une campagne d’éducation populaire l’accompagnant.
	

	· 21 janvier 2004 : Participation et interventions de plusieurs membres à la rencontre avec des politiciennes de plusieurs partis politiques organisée par la Table des groupes de femmes de Montréal.
	

	· 4 février : Participation à la conférence « La sous-représentation des femmes et des communautés ethnoculturelles au Québec : enjeux et perspectives », organisée par le CRIEC-UQAM
	

	· 28 et 29 février 2004, à Drummondville : Événement organisé par le comité citoyen assurant depuis un an le suivi des États généraux et qui mènera à la fondation du Mouvement démocratie et citoyenneté du Québec (MDCQ). Présentation portant sur le travail parcouru par le MDN depuis les États généraux de 2003 et présentation de l’évaluation par le MDN du modèle se trouvant dans la mire du ministre « La proposition actuelle de mode de scrutin du ministre Dupuis ne contient pas les éléments essentiels », interventions de plusieurs membres et documentation distribuée sur place. Contribution à la concertation préalable (débutée en octobre 2003). Un communiqué commun (Collectif Féminisme et Démocratie (CFD), Mouvement démocratie et citoyenneté du Québec (MDCQ) et MDN) est produit au sortir de la rencontre : « La proposition du ministre Dupuis est nettement décevante ».
	· 27 février 2004 : Le ministre Dupuis fait connaître (par la parution d’un article dans Le Devoir) le type de modèle qui a sa préférence : un modèle mixte, sans liste, à un seul vote et procédant au repêchage des candidats défaits pour attribuer une cinquantaine de sièges en proportion des votes recueillis régionalement.

	· 18 mars 2004 : Conférence clôturant la tournée de formation de l’UFP avec Mercédez Roberge et Gaétan Châteauneuf (MDN), Paul Cliche (UFP) et Louise Paquet (CFD). 
	

	· 20 mars 2004 : Le Droit, parution d’une lettre ouverte du MDN titrée « Une réforme électorale qui risque de décevoir » (démontrant que la proposition du ministre Dupuis devra comporter deux bulletins de vote et utiliser des listes de candidatures).
	· Le 29 mars 2004 : Le ministre Jacques P. Dupuis accepte de rencontrer le MDN. Il annonce qu’un projet de loi sera déposé vers le 15 mai et suivi d’une commission parlementaire entre août et octobre 2004. 

	· 1er avril 2004 : Communiqué intitulé : « Le Mouvement pour une démocratie nouvelle demande au ministre Jacques P. Dupuis de bonifier sa proposition avant d’en faire un projet de loi ».
	

	· Avril 2004 : Mobilisation autour de l’envoi d’une lettre-type s’adressant au ministre Dupuis et lui demandant de bonifier sa proposition. Cette lettre présentait les éléments essentiels à tout modèle mixte. Un formulaire est disponible sur le site Web du MDN permettant aux personnes d’envoyer la même lettre directement à leur députée ou député.

· Avril 2004 : le MDN envoie une lettre aux 125 députées et députés leur demandant de s’engager en faveur de la réforme ou de réitérer leur engagement pris lors de la campagne électorale de 2003. 
	· Avril 2004 : À la suite des lettres du MDN, 34 réponses officielles sont reçues (quatre députéEs du Parti québécois et 30 députéEs du Parti libéral du Québec, dont 23 membres du cabinet). Aucun d’eux ne prend d’engagement ferme, mais plusieurs promettent de suivre le dossier.

	· 6 mai 2004 : Présentation de Gaétan Châteauneuf lors de l’événement « L’expression de la volonté populaire dans la réforme des institutions » organisé par l’Observatoire d'études sur la démocratie et les institutions politiques (OEDIP) et le Centre de formation populaire 
	

	· Mai 2004 : Production et diffusion d’un bulletin de 10 pages faisant l’analyse préliminaire de ce que le ministre semble envisager comme modèle. L’hypothèse de travail démontre que plusieurs des éléments essentiels à un modèle mixte sont absents du modèle que le ministre entendrait proposer, soit un modèle mixte, régional, à un seul vote et sans listes. Cette hypothèse se confirmera au moment du dépôt de l’avant-projet de loi en décembre 2004. 
	

	· 12 mai 2004 : Article paru dans le En-ville Express, un bulletin électronique du Conseil régional de l’environnement de Montréal : « Pour un mode de scrutin respectant nos idéaux collectifs ».

· 16 mai 2004 : Mise en ligne d’un texte commandé par l’ONF pour leur site Web : « Parole citoyenne ».
	

	· 6 juin 2004 : Communiqué intitulé « Le Mouvement pour une démocratie nouvelle réclame le dépôt immédiat de l’avant-projet de loi sur la réforme du mode de scrutin ».

· 9 juin 2004 : Lettre ouverte aux journaux intitulée « Report inacceptable du dépôt de l’avant-projet de loi sur la réforme du mode de scrutin ». (non paru)

· 10 juin 2004 : Le MDN demande une rencontre avec le premier ministre Charest (sans succès).

· 10 et 11 juin 2004 : Conférence sur les femmes dans les parlements britanniques à Ottawa, interventions de Mercédez Roberge et de Myrlande Pierre.

· 16 juin 2004 : Stand d’information tenu par Alexa Conradi à l’ouverture du Congrès de l’R des centres de femmes.

· 16 juin 2004 : Présentation de Mercédez Roberge à la conférence organisée par la Concordia Student Union, en compagnie de Patricia Marsden Dole (Fair Vote Canada) et de Michèle Asselin (FFQ).

· 18 juin 2004 : Présentation de Gaétan Châteauneuf devant le MDCQ de la Montérégie.
	· 5 juin 2004 : Le ministre Dupuis fait savoir (par la parution d’un article dans Le Devoir) qu’il reporte à l’automne son projet de réforme et qu’il s’agira en fait d’un avant-projet de loi.

	· 30 juin 2004 : Communiqué intitulé « Une autre élection injuste pour la population québécoise et canadienne ».
	

	· 15 septembre 2004 : Participation et interventions de plusieurs membres lors de la conférence d’Henry Milner (IRPP) et de Brian Tanguay (Commission du droit du Canada).

· 16 septembre 2004 : présentation de Mercédez Roberge à une conférence-débat organisée par Les Amis du monde diplomatique, sur l’état de l’avancement des réformes au Québec et dans l’ensemble du Canada, en compagnie de Jocelyn Coulon et Duncan Cameron.
	

	· 26 septembre 2004 : En raison des rumeurs circulant quant à un deuxième report de la réforme, le MDN demande de nouveau de rencontrer le premier ministre afin d’obtenir des éclaircissements (sans succès).

· 6 et 7 octobre 2004 : participation du MDN au « Forum alternatif » organisé par le Réseau de vigilance.
	

	· 19 novembre 2004 : Conférence de presse et communiqué commun du MDN, de CFD et de la FFQ dévoilant une déclaration signée par 115 personnalités québécoises lesquelles réitèrent au gouvernement l’urgence du dépôt d’une proposition qui se doit d’être consistante. La déclaration est transmise à l’ensemble des membres de l’Assemblée nationale et est accompagnée d’un signet portant l’emblème de l’opération « Après 30 ans de discussion, place maintenant à la réforme du mode de scrutin ! ». Un communiqué conjoint est émis par les trois organismes.
	

	· 20 novembre2004 : Participation à la manifestation ayant eu lieu lors du congrès du Parti libéral. La présidente y prendra la parole pour demander au gouvernement de respecter ses engagements.

· 26 et 27 novembre 2004 : Présentation au forum organisé conjointement avec l’UQAM (collaboration au comité d’organisation à compter du mois d’août). La présidente y commente l’avant-projet de loi à la suite de l’intervention du sous-ministre, M. André Fortier, qui présentait alors l’état des réflexions du gouvernement à l’étape de la préparation de l’avant-projet de loi.

· 30 novembre 2004 : Communiqué intitulé « Les intentions du gouvernement se transformeraient-elles enfin en actions concrètes vers un nouveau mode de scrutin pour le Québec ? »
	

	· 4 décembre 2004 : Assemblée générale annuelle du MDN. Les membres adoptent à cette occasion les orientations pour 2004-2005, le compte-rendu de l’AGA de 2003, ainsi que le rapport d’activités et les états financiers de 2003-2004 et ils élisent leur conseil d’administration.

· De 2003 à-2004, le MDN initie et participe à de nombreuses rencontres de concertation avec les organismes suivants : Mouvement démocratie et citoyenneté du Québec (MDCQ), Collectif Féminisme et Démocratie (CFD), Regroupement ethnoculturel d’action politique (REAP), Association pour l’éducation interculturelle du Québec (APEIQ), Association pour la revendication des droits démocratiques (ARDD), D’abord solidaires, Fair Vote Canada, Réseau de vigilance.

	

	· 7 décembre 2004 : Communiqué titré « Le mode de scrutin que s’apprête à proposer le ministre Dupuis ne répond pas aux exigences du Mouvement pour une démocratie nouvelle ». Une lettre est transmise à MM. Charest, Dupuis, Landry et Dumont réclamant que la consultation publique sur l’étude de l’avant-projet de loi soit composée paritairement de députés ainsi que de citoyennes et de citoyens.
	

	· 16 décembre 2004 : Communiqué intitulé « La proposition de mode de scrutin du gouvernement Charest est une base de discussion bien décevante ».

· 19 décembre 2004 : Lettre ouverte aux journaux titrée « Du côté de l’électorat » (non paru).
	· 15 décembre 2004 : Avec huit mois de retard, le ministre Jacques P. Dupuis, présente enfin un avant-projet de loi proposant un nouveau mode de scrutin de type mixte. Les déficiences relevées lors des analyses préliminaires se confirment. (voir le document « Bilan de la Commission spéciale sur la loi électorale sur les principaux enjeux du mode de scrutin - résumé des recommandations des rapports, des positions des partis politiques et rappel des consensus présentés lors des audiences publiques », 15 juin 2006.)

	· Revue Éthique publique, « Les nouvelles formes de la démocratie » printemps 2005 – vol. 7, no 1 : Article signé par Mercédez Roberge et Martin Dupuis : « La réforme du mode de scrutin : prélude au renouveau démocratique ».
	· 18 février 2005 : Remaniement ministériel. Benoît Pelletier devient ministre de la Réforme des institutions démocratiques.

	· Printemps 2005 : L’Observatoire québécois de la démocratie (OQD) et le MDN invitent les organismes réformistes à travailler de concert, ce qui donne lieu à quatre rencontres en 2005 afin d’échanger sur l’état de la conjoncture, alors que le gouvernement n’a toujours rien annoncé concernant la consultation, quatre mois après le dépôt de l’avant-projet de loi.

· 1er mars 2005 : Présentation chez Équiterre.

· 5 avril 2005 : Participation à la Table ronde sur la réforme du mode de scrutin, dans le cadre de la Journée du livre politique, à la Bibliothèque de l’Assemblée nationale.
	· 14 mai 2005 : conférence téléphonique convoquée par le ministre (réunissant le MDN, le MDCQ et le CFD) afin d’expliquer les raisons du retard de l’adoption de la motion créant la CSLE.

	· 26 avril 2005 : Publication dans Le Devoir d’une lettre ouverte initiée par Mercédez Roberge (MDN) et cosignée par Claude Béland (MDCQ) et Martine Blanc (CFD) ayant pour titre « Plaidoyer pour la réforme du mode de scrutin : Le statu quo n’est pas acceptable ». La lettre se veut une réplique au texte de MM. Brun, Corbo, Dufour, Facal et Rivest paru le 16 avril et prônant le statu quo.
	· 31 mai : Le ministre Benoît Pelletier accède enfin à la demande du MDN de le rencontrer (la demande avait été formulée au ministre trois mois auparavant). Il annonce qu’il a déposé le matin même une motion créant la Commission spéciale sur la loi électorale (CSLE). 

· 31 mai 2005 : Adoption par l’Assemblée nationale de la motion de référence soumettant l’avant-projet de loi à une consultation et créant la Commission spéciale sur la loi électorale (CSLE). La motion intègre au processus un Comité citoyen composé de 8 personnes (quatre femmes et quatre hommes). La création de ce comité représente une victoire partielle du MDN de décembre 2004 : le comité n’est pas décisionnel mais pourra présenter ses propres conclusions. rencontre le MDN.

	· 1er juin 2005 : Communiqué intitulé « Il est plus que temps de relancer le débat public ».

· 9 juin 2005 : Lancement de « Afin que le nouveau mode de scrutin constitue une réelle avancée pour la démocratie », un outil d’information et d’analyse de l’avant-projet de loi, réalisé conjointement par le MDN et le CFD. 
	· 9 juin 2005 : Le ministre Pelletier fait publier une lettre dans Le Devoir dans lequel il présente sa vision de la consultation et du futur mode de scrutin titrée : « Un espace public pour un vrai débat ». Sa lettre reconnaît la pertinence de la plupart des revendications du MDN.

	· 10 juin 2005 à Ottawa : Présentation de Mercédez Roberge à l’Assemblée générale du Mouvement pour une représentation équitable au Canada, dans le cadre d’un panel expliquant les processus de réforme entamés dans six provinces (Québec, Ontario, Colombie-Britannique, Île-du-Prince-Édouard et Terre-Neuve.)
	

	· 16 juin 2005 : Soirée d’information organisée conjointement avec le Regroupement ethnoculturel d’action politique (REAP) « Réforme du mode de scrutin et représentation de la diversité ethnoculturelle : une clef pour la participation ». Présentations de Mercédez Roberge et d’Évans Desmangles pour le MDN ainsi que de Léonard Ayoub et Luis Zuniga pour le REAP. Une lettre ouverte est cosignée par les deux organismes (non paru).
	

	· 12 juillet 2005 : Lettre ouverte d’Evans Desmangles intitulée « La réforme du mode de scrutin du Québec et la diversité culturelle » parue dans Le Devoir.
	

	· 18 et 19 août 2005 : École d’été de l’Institut du Nouveau Monde : simulation de modes de scrutin, stand d’information au « Carrefour de l’engagement Prend ta place » et présentation dans le cadre du panel réunissant : Jean-Pierre Derriennic, Marcel Blanchet, Benoît Pelletier, Claude Béland, Joseph Facal, Mercédez Roberge, Stéphane Rouillon et Émmanuelle Hébert (animé par Marie-France Bazzo - environ 200 personnes).
	

	· 19 septembre 2005 : Communiqué envoyé aux médias et aux membres de l’Assemblée nationale mentionnant les noms des 43 membres du caucus libéral s’étant prononcés en faveur de la réforme du mode de scrutin à la suite des interventions du MDN durant la campagne électorale de 2003. Dans ce document il leur est demandé de respecter leur signature et d’entendre les demandes formulées dans le cadre de la CSLE.
	· Septembre 2005 : Lancement de l’appel public en vue de la formation du Comité citoyen et tirage au sort des huit membres de celui-ci parmi le 2 300 candidatures reçues.

	· Automne 2005 : Tenue de plusieurs rencontres entre groupes réformistes et spécialistes pour produire un argumentaire s’adressant aux portes-paroles des groupes et contenant des réponses aux oppositions les plus courantes. 
	

	· 6 octobre 2005 : Présentation globale des enjeux de la réforme lors de l’assemblée générale des membres du Front commun des personnes assistées sociales du Québec.

· 9 novembre 2005 : Présentation à l’équipe de travail du Centre Justice et Foi et de la Revue Relations.

· 15 novembre 2005 : Participation au débat-midi du CRIEC à l’UQAM.

· Novembre 2005 : Le Réseau de vigilance incite ses membres et leurs réseaux respectifs à intervenir pour réclamer une réforme majeure du mode de scrutin québécois en leur transmettant les outils et analyses du MDN.
	

	· 1er  novembre 2005 : Présence de la présidente du MDN à l’Assemblée nationale pour le lancement de la Commission spéciale sur la loi électorale (CSLE).
	

	· De l’automne 2005 au printemps 2006 : 

· Mobilisation et conseils pour favoriser la participation et appuyer l’argumentation. 

· Production de plusieurs outils facilitant la prise de position et démystifiant l’exercice du dépôt du mémoire. 

· De nombreux courriels de mobilisation et d’information sont transmis sur les façons d’intervenir, le calendrier et le déroulement de la CSLE ainsi que les outils d’interventions du MDN (aux réseaux, membres, sympathisantes et sympathisants du MDN et aux membres de l’assemblée nationale, notamment par l’intermédiaire du Réseau de vigilance, du Collectif féminisme et démocratie, de l’Agenda militant, du Réseau Nothingness, de NetFemmes, etc.)

· Mise en ligne des outils produits sur le site Web du MDN.

· Interventions fréquentes auprès des responsables de la CSLE afin de revendiquer les éléments suivants :

· que le temps alloué aux organismes nationaux pour présenter leurs mémoires aux audiences de Montréal soit aussi équitablement réparti que lors des audiences régionales (obtenu en partie);

· que les nouvelles règles devant alléger le processus de dépôt de mémoire soient appliquées et diffusées (obtenu);

· que des spécialistes des enjeux de la diversité ethnoculturelle, absents des audiences particulières de l’automne 2005, soient entendus au cours de la dernière série d’audiences particulières (non obtenu);

· que le contenu (non nominatif) des commentaires recueillis sur les formulaires Web de la CSLE soit divulgué (non obtenu). Selon nos informations, un grand nombre de personnes auraient utilisé les documents du MDN pour prendre position par le truchement de ces formulaires.
	

	· 2 novembre 2005. Communiqué intitulé « Pour une réforme majeure du mode de scrutin. Le gouvernement doit faire mieux que dans son avant-projet de loi ».

· 8 novembre 2005 : Lettre ouverte aux journaux titrée « La contribution de la population est essentielle pour qu’une réforme majeure du mode de scrutin se réalise ». (non parue)
	

	· 26 novembre 2005 : Assemblée générale annuelle du MDN : Les membres adoptent à cette occasion les orientations pour 2005-2006, le compte-rendu de l’AGA de 2004, ainsi que le rapport d’activités et les états financiers de 2004-2005 et élisent le conseil d’administration.

· Durant l’année 2004-2005 le MDN initie et participe à de nombreuses rencontres de concertation avec les organismes suivants : Mouvement démocratie et citoyenneté du Québec (MDCQ), Collectif Féminisme et Démocratie (CFD), Fédération des femmes du Québec (FFQ), Regroupement ethnoculturel d’action politique (REAP), Association pour l’éducation interculturelle du Québec (APEIQ), Association pour la revendication des droits démocratiques (ARDD), D’abord solidaires, Fair Vote Canada, Réseau de vigilance. Plusieurs actions émaneront de ces rencontres.
	

	· 28 novembre 2005 : Lettre ouverte aux journaux intitulée « Quand les chiffres masquent une partie de la réalité » (non parue)

· 28 novembre 2005 : Mercédez Roberge et Évans Desmangles présentent le mémoire du MDN au « Groupe de travail sur la pleine participation des communautés noires à la société québécoise ». Le document porte sur l’importance d’une représentation de la diversité ethnoculturelle à l’Assemblée nationale et sur le rôle de la réforme du mode de scrutin à cet égard.
	

	· 3 décembre 2005 : Présentation globale des enjeux de la réforme aux membres du Groupe Solidarité Justice afin de les aider dans la rédaction de leur mémoire. 

· 5 décembre 2005 : Présentation de Myrlande Pierre s’intitulant « L’avant-projet de loi résoudra-t-il le déficit démocratique » dans le cadre du « Premier rendez-vous de la démocratie » organisé par le CFD, l’Institut du Nouveau Monde et le Service aux collectivités de l’UQAM. 
	

	· 5 janvier 2006 : Présentation globale des enjeux de la réforme lors du congrès de fondation de Québec Solidaire.
	

	· Mi-janvier 2006 : Informations envoyées aux journalistes portant sur le début de la CSLE titrée « La population sera bientôt du débat pour améliorer l’avant-projet de loi ».

· 23 janvier 2006 : Communiqué intitulé « Ouverture de la Commission spéciale sur la loi électorale le 24 janvier : Le Mouvement pour une démocratie nouvelle présentera les modifications que nécessite le mode de scrutin proposé par le gouvernement ».
	

	· 24 janvier 2006 : Présentation à l’Assemblée nationale du mémoire du MDN par la présidente et deux membres du conseil d’administration, Martin Dupuis et Évans Desmangles.
	

	· 24 janvier au 9 mars 2006 : Surveillance du déroulement des audiences et analyse du contenu des interventions publiques effectuées devant la CSLE en collaboration avec le Conseil citoyen pour la démocratie Outaouais (CCDO). Ce travail effectué par plusieurs militantes et militants est diffusé de plusieurs façons au moment de nos échanges avec les élues ainsi qu’avec la population. Une première diffusion des résultats a lieu à mi-parcours afin d’encourager la participation des personnes et des organismes qui hésitaient encore à le faire. Le bilan final des tendances se démarquant est présenté à l’aide de graphique dans un document PowerPoint publié peu de temps après la fin de la CSLE sur le site Web du MDN et celui du CCDO.
	· 24 janvier au 9 mars 2006, les 9 parlementaires et 8 membres du Comité citoyen visitent 14 régions. Au total, 515 interventions différentes leur sont présentées (369 mémoires et 146 présentations orales sans mémoire). La très grande majorité aborde le mode de scrutin dans sa globalité. Un millier de formulaires Web auraient été reçus par la CSLE mais leur contenu n’a pas été rendu public. Il y aurait eu environ 2000 interventions selon le ministre.

	· 25 janvier 2006 : Communiqué intitulé « Le Mouvement pour une démocratie nouvelle réclame des modifications majeures au mode de scrutin proposé dans l’avant-projet de loi »

· 15 février 2006 : Lettre ouverte parue dans Le Soleil  sous le titre « Réforme du mode de scrutin : Le Conseil du statut de la femme fait fi des véritables enjeux pour les femmes en prônant le statu quo »

· 21 février 2006 : Lettre ouverte parue dans Le Quotidien intitulée « Réforme du mode de scrutin : Pour que l’électorat de la région ait droit au respect de son pluralisme politique, le futur mode de scrutin doit lui offrir un accès égal aux choix politiques ».
	

	· 26 février 2006 : Communiqué et lettre ouverte en réplique à la série d’articles de Pierre Drouilly parus dans Le Devoir. La lettre s’intitule « Réforme majeure du mode de scrutin : un train dont la course ne peut être freinée ». (non parue)
	

	· 9 mars 2006 : Communiqué (MDN et CFD) intitulé « Réforme électorale : une tendance en faveur du changement se dessine ».

· 30 mars 2006 : Participation à la rencontre organisée par le Regroupement ethnoculturel d’action politique ayant invité le ministre Benoît Pelletier à présenter son projet de réforme.

· 5 avril 2006 : Présentation des tendances exprimées dans les interventions devant la CSLE dans le cadre du « 4e Rendez-vous de la démocratie » organisé par le CFD, l’Institut du Nouveau Monde et le Service aux collectivités de l’UQAM.
	· 14 mars 2006 : Dans son discours inaugural, le premier ministre Jean Charest réaffirme qu’il procédera à la réforme du mode de scrutin : « (…) sur le plan des institutions démocratiques québécoises, nous nous étions engagés à proposer un nouveau mode de scrutin incluant des modalités de proportionnelle et qui permettrait ainsi à l’Assemblée nationale de mieux refléter la volonté exprimée par nos concitoyens lors des élections. Dans la foulée de nos engagements, nous mènerons à terme cette réforme fondamentale pour l’avenir de la démocratie québécoise. Nous allons présenter aux Québécois une proposition de nature à renforcer notre régime démocratique. »

· 12 avril 2006 : Remise du rapport du Comité citoyen consultatif rejetant le statu quo ainsi que la plupart des éléments du mode de scrutin proposé dans l’avant-projet de loi et proposant des bonifications au modèle mixte (voir le document « Bilan de la Commission spéciale sur la loi électorale sur les principaux enjeux du mode de scrutin - résumé des recommandations des rapports, des positions des partis politiques et rappel des consensus présentés lors des audiences publiques », 15 juin 2006.)

	· 15 mai 2006 : Communiqué intitulé « La Commission spéciale sur la loi électorale a entendu de nombreux consensus lui permettant de recommander un mode de scrutin véritablement porteur d’avenir ».

· 21 mai 2006 : Présentation des tendances exprimées dans les interventions devant la CSLE aux membres du Conseil citoyen de la démocratie – Outaouais, à Gatineau.
	· Mai 2006 : La CSLE achève sa consultation sur l’avant-projet de loi (déposé en décembre 2004) par une dernière série d’audiences particulières. Aucun spécialiste des enjeux de la représentation de la diversité ethnoculturelle n’est convoqué lors de la dernière série d’audiences particulières alors que ce point fait partie de l’avant-projet de loi.

	· 31 mai 2006 : Communiqué titré « Les recommandations de la Commission spéciale sur la loi électorale font fi de plusieurs consensus exprimés lors de la consultation ».
	· 31 mai 2006 : Remise du rapport des commissaires députéEs de la CSLE dans lequel ils rejettent le statu quo ainsi que la plupart des éléments du mode de scrutin proposé dans l’avant-projet de loi, favorisent un modèle mixte mais sans le bonifier, refusent plusieurs des mesures, et laissent plusieurs questions à la discrétion du ministre. (voir le document « Bilan de la Commission spéciale sur la loi électorale sur les principaux enjeux du mode de scrutin - résumé des recommandations des rapports, des positions des partis politiques et rappel des consensus présentés lors des audiences publiques », 15 juin 2006.)

	· 10 juin 2006 à Ottawa : Assemblée générale du Mouvement pour une représentation équitable au Canada. Présentation de la situation québécoise dans le cadre d’un panel faisant état des différents processus de réforme entamés partout au Canada.
	

	· 9 juillet 2006 : Présentation globale des enjeux de la réforme devant les membres de la Commission sur la démocratie et les régions de Québec Solidaire.

· 18 août 2006: Stand d’information installé au « Carrefour de l’engagement citoyen » de l’École d’été de l’Institut du Nouveau Monde (Martin Dupuis et Marie-Iris Légaré).
	

	· 19 septembre 2006 : Communiqué intitulé « Le Mouvement pour une démocratie nouvelle demande aux députées et députés du Parti libéral du Québec d’honorer leurs signatures ».

· 28 septembre 2006 : Présentation du MDN è l’occasion de la rencontre de fondation de la Section Québec du Mouvement pour une représentation équitable au Canada.
	

	· Automne 2006 : Plusieurs rencontres de concertation ont lieu à l’initiative du MDN et de l’OQD permettant aux organismes réformistes de partager leurs analyses de la conjoncture politique.
	· 18 octobre 2006 : le ministre Benoît Pelletier rencontre le MDN. Le caucus libéral s’oppose à la réforme du mode de scrutin.

	· 18 novembre 2006 : Assemblée générale annuelle du MDN précédée d’un atelier afin d’analyser différentes hypothèses (en l’absence d’un projet de loi car son dépôt, prévu pour le début de l’automne, a été maintes fois reporté). Les membres adoptent à cette occasion les orientations pour 2005-2006, le compte-rendu de l’AGA de 2005, ainsi que le rapport d’activités et les états financiers de 2005-2006 et ils élisent leur conseil d’administration.
	

	· 13 décembre 2006 : Communiqué intitulé « Le gouvernement doit respecter son engagement de réformer le mode de scrutin québécois dans le présent mandat et d’en référer au DGEQ n’atténue pas sa responsabilité politique de procéder ».
	· 21 décembre 2006 : le ministre Benoît Pelletier reconnaît que l’avant-projet de loi doit être modifié et demande au Directeur général des élections du Québec son avis. Le DGEQ a six mois pour faire rapport.

	· Février à avril 2007 : Travail entre le CFD, OQD, MDN et MDCQ pour produire une lettre demandant aux partis de s’engager. La lettre sera signée par 25 personnalités de tous horizons politiques et sera publiée dans Le Devoir le 21 mars. 

· 3 février 2007 : Rencontre d’information à laquelle sont conviés les organismes réformistes et les responsables des tous les partis politiques.

· 7 février 2007 : Stand d’information installé lors de l’événement « L’Apathie c’est plate ».
	

	· 28 mars 2007 : Communiqué publié à la suite des élections de 2007 intitulé : « Le véritable changement viendra lorsque les résultats seront proportionnels ».
	

	· 1er avril 2007 : Conférence de presse pour le lancement de la pétition intitulé « Pour un nouveau mode de scrutin ». À la vingtaine de personnalités de tous horizons politiques appuyant cette action dès ses débuts, se joindront une trentaine d’autres personnalités. 20 315 signatures de citoyennes, de citoyens et d’organismes variés seront recueillies. (Voir le document « Quelques une des publications et entrevues médiatiques du Mouvement pour une démocratie nouvelle »).
	

	· 19 avril 2007 : Communiqué intitulé « Formation du nouveau cabinet : réaction du Mouvement pour une démocratie nouvelle ».
	· 25 avril 2007 : le Directeur général des élections demande un délai supplémentaire de six mois pour produire son rapport.

	· 3 mai 2007 : Communiqué titré « Discours inaugural : Le premier ministre, Jean Charest, doit annoncer sa volonté d’agir rapidement pour changer le mode de scrutin » signé par le MDN, le CFD, le MDCQ et l’ARDD.

· 10 mai 2007 : Communiqué intitulé « Réforme du mode de scrutin : Le Mouvement pour une démocratie nouvelle se demande si le silence du premier ministre signifie qu’il veut maintenir le statu quo ».

· Juin 2007 : Les organismes ayant initié la pétition « Pour un nouveau mode de scrutin » demandent de rencontrer les directions des trois partis politiques siégeant à l’Assemblée nationale. PLQ : Le premier ministre refuse d’accéder à cette demande et en réfère au ministre Pelletier. Le PQ et l’ADQ n’ont toujours pas donné de réponse.

· 5 juin 2007 : Présentation à Sherbrooke organisée par TROVEPE. L’idée de former une section régionale du MDN est lancée.
	· 16 mai 2007 : le ministre Pelletier accorde un délai additionnel au Directeur général des élections, celui-ci ayant jusqu’au 21 décembre 2007 pour remettre son rapport. Le ministre reconduit le mandat du DGEQ visant à analyser les effets liés aux éléments suivants :

· « (…)l'attribution des sièges de région calculée sur la base des régions administratives, et non des districts regroupant des circonscriptions contiguës; des listes régionales de candidats des partis politiques établies en fonction de l'alternance femmes-hommes; l'interdiction de la double candidature; l'utilisation de deux votes plutôt qu'un seul et l'introduction de mesures financières incitatives s'appliquant aux élus seulement; des hypothèses de cartes électorales au regard de la délimitation des circonscriptions électorales et de l'attribution des sièges de liste sur la base des régions administratives; les élections générales à date fixe. »

· La lettre du 16 mai 2007 ne peut remplacer un projet de loi, mais son contenu témoigne des préférences du ministre et devrait être à la base du travail de ce dernier lorsqu’il recevra le rapport du DGEQ.

	·  24 août 2007 : Atelier donné au Forum social québécois conjointement avec le CFD sous le titre  «  Réforme du mode de scrutin au Québec : enjeux démocratiques et perspectives de changement ». Présentations de Mercédez Roberge, Jean-Pierre Charbonneau (ex-ministre responsable de la Réforme des institutions démocratiques au Québec), Emmanuelle Hébert (CFD et ex-membre du Comité directeur des États généraux sur la réforme des institutions démocratiques).

· 26 août 2007 : Intervention faite lors de l’Assemblée des mouvements sociaux (FSQ)
	

	· 21 septembre 2007 : Présentation de Mercédez Roberge pour le comité de coordination du Mouvement d’éducation populaire et d’action communautaire du Québec (MÉPACQ).
	· 24 septembre 2007 : Le ministre accepte de rencontrer les organismes ayant initié la pétition (MDN, MDCQ, CFD et ARDD en compagnie de Jean-Pierre Charbonneau). La réforme du mode de scrutin est à nouveau compromise en raison des réticences des membres du caucus libéral.

	
	· 8 novembre 2007 : Pauline Marois, cheffe du parti Québécois, accepte de rencontrer les organismes initiateurs de la pétition accompagnés de Jean-Pierre Charbonneau. 

	· 14 novembre 2007 : les 20 315 signatures de la pétition « Pour un nouveau mode de scrutin » sont déposées à l’Assemblée nationale par les quatre organismes initiateurs accompagnés de Jean-Pierre Charbonneau.
	· 14 novembre 2007 : Les députés Daniel Turp (PQ) et Sébastien Proulx (ADQ) déposent la pétition à l’Assemblée nationale. Après le dépôt, une rencontre a lieu avec Sébastien Proulx et Mario Dumont.

	· 24 novembre 2007 : Assemblée générale annuelle du MDN suivie d’un 5 à 7  pour célébrer le succès de mobilisation de la pétition. Les membres adoptent à cette occasion les orientations pour 2007-2008, le compte-rendu de l’AGA de 2006, ainsi que le rapport d’activités et les états financiers de 2006-2007 et ils élisent leur conseil d’administration.
	

	· 22 décembre 2007 : Communiqué intitulé « Le gouvernement n’a plus aucune raison de priver le Québec d’un mode de scrutin véritablement proportionnel» soulignant le dépôt du rapport du Directeur général des élections (DGE). Par ses démonstrations et ses analyses non partisanes, le DGE appui une réforme véritable en donnant des indications claires quant aux éléments qui amèneront un meilleur respect du vote et de la démocratie représentative. 

· 10 mars 2008 : Après analyse du rapport, le conseil d’administration du MDN conclu que les démonstrations du DGE suggèrent une proposition, mais sans la nommer comme telle, en identifiant les éléments assurant l’efficience d’un mode de scrutin mixte compensatoire : 

· La compensation nationale avec une distribution régionale divisant le territoire en 9 regroupements de régions. Un seuil implicite bas et un seuil légal de 2% à 5%. Deux votes. La double candidature facultative. Des listes fermées. La méthode de calcul Hare. L’alternance femmes / hommes sur les listes. Des mesures financières pour les femmes et pour la diversité ethnoculturelle uniquement en majorant l’allocation annuelle aux partis politique mais en fonction des personnes élues
	· 21 décembre 2007 : Le Directeur général des élections du Québec, Me Marcel Blanchet, répond au mandat que lui a confié en décembre 2006, le ministre responsable de la Réforme des institutions démocratiques, et rend public le un rapport portant sur les modalités d’un mode de scrutin mixte compensatoire et sur d’autres questions connexes. « Les architectes d’un éventuel mode de scrutin mixte compensatoire doivent faire des choix, a précisé Me Blanchet, et le rapport du DGE éclairera les élus ainsi que toutes les personnes intéressées, quant aux conséquences de certains de ces choix. »

· La seule réponse gouvernementale sera un communiqué émis le même jour par le ministre responsable de la Réforme des institutions démocratiques, M. Benoît Pelletier : « Le rapport du DGE alimentera sans aucun doute le débat portant sur la réforme du mode de scrutin au Québec. Cette contribution substantielle nous permettra de prendre des décisions plus éclairées ». Le rapport du DGE semble avoir été tabletté.

	· Début 2008 : La Fondation Béati appuie le MDN et son projet d’ateliers « Préparons l’arrivée du nouveau mode de scrutin » afin d’accroître l’implication citoyenne sur la question de la réforme du mode de scrutin québécois. Le projet prévoit des séances régionales d’information et de discussion à travers le Québec, afin de faire l’analyse préliminaire du projet de loi que le gouvernement s’est engagé à déposer, et une rencontre provinciale pour en faire l’étude en profondeur une fois le projet de loi déposé. Cette dernière sera notamment enrichie par les réflexions issues des rencontres régionales. Le soutien de la Fondation permet d’embaucher une ressource humaine pour la réalisation du projet. Les premiers ateliers sont prévus pour le début de l’automne 2008.
	

	· Avril-mai 2008 : Le MDN invite les réformistes à rappeler des considérations démocratiques globales lors de la Commission sur la représentation électorale afin que la population de toutes les régions du Québec ait l’opportunité d’exprimer son pluralisme politique et obtienne le respect de ses choix, quel que soit le lieu où elle exerce son droit de vote.

· 12 juin 2008 : Le MDN présente un avis devant la Commission sur la représentation électorale soulignant que la réforme du mode de scrutin est aussi essentielle pour la démocratie que l’élaboration d’une carte électorale équitable. 
	· Du 21 avril au 13 juin 2008 : l'importance de réformer le mode de scrutin est réclamée lors de 16 des 24 audiences de la Commission sur la représentation électorale. Le Directeur général des élections en arrive à la conclusion qu’il faut réformer le système électoral notamment en établissant un mode de scrutin proportionnel. Le rapport de la CRE (attendu pour automne 2008) abordera donc la nécessité de réformer le mode de scrutin.

	· 27 mai 2008 : Le MDN demande de rencontrer le ministre Pelletier pour faire l’état de la situation et examiner comment mener ce dossier à terme. 

· Automne 2008 : Une rencontre avec le caucus adéquiste est promise (date à déterminer)

· Automne 2008 : Le MDN demande d’adhérer au Réseau québécois de l’action communautaire autonome.

· 23 octobre 2008 : Le MDN rencontre le ministre Benoît Pelletier.
	· 22 avril 2008 : Étude des crédits. Après plusieurs mois de silence, les députés Sébastien Proulx (ADQ) et Daniel Turp (PQ) demandent au ministre pourquoi la réforme du mode de scrutin n’avance pas. Le ministre Pelletier louange le rapport du DGE. Il mentionne les réticences de ses collègues du caucus et la défaite du référendum tenu en Ontario pour expliquer l’absence d’avancement.

	· 24 novembre 2008 : Assemblée générale des membres du MDN. Les membres adoptent à cette occasion les orientations pour 2008-2009, le compte-rendu de l’AGA de 2007, ainsi que le rapport d’activités et les états financiers de 2007-2008 et élisent leur conseil d’administration. Des extraits du matériel pédagogique des ateliers sont présentés.

· Décembre 2008 : Le MDN sollicite les cheffes et les chefs de cinq partis afin d’obtenir des engagements. 

· 13 décembre 2008 : Le MDN diffuse son analyse des résultats des élections dans un communiqué sous le titre « Des distorsions et des iniquités qui se répéteront tant qu’un nouveau mode de scrutin ne sera pas en place ».
	· 18 Décembre 2008 : À la suite des élections du 8 décembre, un nouveau cabinet est formé. M. Jacques P. Dupuis devient ministre responsable de la réforme des institutions démocratiques, poste qu’il a occupé de 2003 à 2004.




	Deux feuillets pédagogiques (4 pages) ont été insérés dans les deux cahiers : 

· Feuillet 1 Évaluation et synthèse de différents modes de scrutin

· Feuillet 2 Mon analyse du mode de scrutin proposé 

· Du 11 février au 6 septembre 2009 : Ateliers « Vers un nouveau mode de scrutin ». Grâce à l'aide logistique et à l'aide financière d'une cinquantaine d'organismes, le MDN a pu rencontrer près de 550 personnes de 19 villes, lors des 24 ateliers, de 2 kiosques d’information et des 4 présentations du projet, le tout couvrant 14 des 17 régions du Québec. Les personnes rencontrées dans le cadre du projet manifestent un grand intérêt puisque 72% des personnes ayant participé aux ateliers demandent à recevoir nos informations.
· Les ateliers permettent de constater qu’il y a des réformistes dynamiques partout au Québec
· À titre d’exemple, l’atelier du Lac Mégantic a donné lieu à une lettre transmise à la députée de Mégantic-Compton; des participantes de l’atelier de Montréal projetaient de rencontrer leur député; les membres du comité d’action politique et du comité de condition féminine de l’AREQ-CSQ réfléchissaient à des actions éducatives auprès des jeunes, par le Parlement des sages, etc. 

· 23 janvier 2009 : Les membres du Secteur Défense collective des droits du Réseau québécois d’action communautaire autonome  acceptent la demande d’adhésion du MDN. Le RQ-ACA étant alors en processus de restructuration, la demande d’adhésion est reporté jusqu’à l’adoption des nouveaux Règlements généraux du RQ-ACA (automne 2009). 

· 26 février 2009 : L’honorable Luc Lefebvre, Juge de la Cour Supérieure, rejette la requête de l’Association pour la revendication des droits démocratiques. Les arguments invoqués par le Procureur général du Québec, et retenus par le juge, offrent certains leviers pour faire progresser la réforme du mode de scrutin. Pour obtenir gain de cause, le gouvernement a défendu que la décision relève des instances politiques et il a demandé que cela demeure ainsi. Il a de plus démontré qu’il était déjà en train d’assumer sa responsabilité gouvernementale, ce que le juge n’a pas manqué de rappeler en relevant que les documents gouvernementaux de consultation ainsi que le rapport de la CSLE recommandaient de réformer le mode de scrutin. Le MDN considère que la preuve présentée et les raisons invoquées par le juge nous permettent de renvoyer le gouvernement à ses responsabilités, soit de terminer ce qu’il a commencé en présentant un projet de loi cohérent avec les audiences de la CSLE et le rapport du DGEQ. 
	

	· 30 mai 2009 : Le MDN s’allie à l’Observatoire québécois de la démocratie pour organiser la rencontre « Agir ensemble vers un nouveau mode de scrutin » afin de conclure la série d’ateliers. La rencontre réuni, à Montréal, des militantes et des militants de longue date ainsi que des personnes ayant participé à l’un des ateliers pour discuter d’actions à entreprendre pour franchir les obstacles. S’appuyant sur les acquis des luttes des dernières années, les personnes présentes réclament que le gouvernement donne suite au rapport du Directeur général des élections du Québec en déposant un projet de loi pour remplacer le mode de scrutin actuel. Des discussions portent également sur des façons de rendre le dossier plus concret pour la population. Les membres du MDN discuteront des suivis à apporter et des actions futures lors de la prochaine assemblée générale (octobre 2009).

· 30 mai 2009 : 10e anniversaire du MDN. En compagnie de personnalités ayant contribué à ses actions, le MDN remet le prix « Réformera » à un militant de la première heure, M. Paul Cliche, pour souligner la richesse et la constance de sa contribution à l’avancement de la réforme du mode de scrutin.
	· 29 avril 2009, nous avons fait parvenir une lettre aux 125 membres de l’Assemblée nationale accompagnée des deux cahiers produits dans le cadre de ce projet. La lettre mentionnait que le bilan préliminaire démontrait déjà que la population des régions éloignées ne s’opposait pas à la réforme du mode de scrutin. Modulée en fonction des engagements de chaque parti, la lettre faisait notamment mention de nos attentes face à un résultat à temps pour les prochaines élections. Les résistances des membres de l’Assemblée nationale demeurent très vives. Les lettres accusant réception de notre envoi du 29 avril ne démontrent aucun signe d’ouverture de leur part.

· 23 juin 2009 : Remaniement ministériel. Claude Béchard devient ministre responsable de la réforme des institutions démocratiques.



	· Une section du site Web du MDN a été développée pour le projet : www.democratie-nouvelle.qc.ca/ateliers2009. Elle contient une foule de documents et de références, dont : 

· Cahiers d’information et de sensibilisation : http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/ateliers2009/documents/VersUnNouveauModeDeScrutinC1-InformerComprendre.pdf
· http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/ateliers2009/documents/VersUnNouveauModeDeScrutinC2-SePreparerAgir.pdf
· Feuillets pédagogiques : http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/ateliers2009/documents/Feuillet1-EvaluationSyntheseDeDifferentsModesDeScrutin11x17.pdf et http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/ateliers2009/documents/Feuillet2-MonAnalyseDuModeDeScrutin11x17.pdf 

· Documents utilisés lors de la rencontre du 30 mai 2009 : http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/ateliers2009/rencontre0530.php
· Actions depuis les années 40, « Du passé vers l'avenir: Une multitude d’événements et d’actions, tant du côté parlementaire que citoyen » www.democratie-nouvelle.qc.ca/documents/DuPasseVersLAvenir.doc
· Document présentant les propos entendus lors des ateliers « Les aspirations réformistes entendues lors des ateliers et des présentations du MDN « Vers un nouveau mode de scrutin » de février 2009 à avril 2009 » http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/documents/AspirationsReformistesVUNMDS.doc
· Galerie de photos du projet : http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/ateliers2009/gallery.php
	· 

	· 2 juillet 2009 : Le MDN demande de rencontrer le ministre Claude Béchard (aucune réponse pour l’instant).

· Au 30 septembre 2009 le Mouvement pour une démocratie nouvelle, compte 70 membres, soit 46 membres individuels et 24 organismes membres. Bon nombre de nouvelles adhésions découlent de la réalisation des ateliers et de l’accroissement de la visibilité du MDN hors de Montréal. En effet, alors que 47 % des membres du MDN habitaient à l’extérieur de la région de Montréal, au 30 septembre 2008, c’est maintenant le cas de 57 % des membres, ce qui est notamment visible lorsqu’on examine la liste des organismes membres (voir en annexe). Autre élément intéressant, au 30 septembre 2008 le MDN était composé de 38 % de femmes membres individuelles alors qu’elles sont maintenant au nombre de 54 % un an plus tard, ce qui est plus près de la réalité démographique.

· Une augmentation du nombre de membres est à prévoir dans les prochaines semaines puisqu’à l’approche de l’assemblée générale, un envoi sera effectué pour inviter les personnes rencontrées dans le cadre des ateliers à adhérer au MDN. Le tiers des membres actuels étant constitué de nouvelles adhésions (16 personnes et 8 organismes devenaient membres du MDN pour la première fois en 2008-2009), cela signifie qu’un renouvellement du membership est en cours et cela permet d’imaginer que le nombre de membres sera à la hausse en 2009-2010, si les membres de l’an dernier maintiennent leur adhésion au MDN. 
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